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C- 63-09-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 24 SEPTEMBRE 2018 
 

HABITAT – PRODUCTION LOCATIVE SOCIALE - ATTRIBUTION  D'UNE 
SUBVENTION A HABITAT SUD DEUX-SEVRES POUR LA CONSTR UCTION DE 6 

LOGEMENTS A CHAURAY 
 

 
Monsieur Christian BREMAUD , Membre du Bureau Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu la délibération du 16 novembre 2015 approuvant le Programme Local de l’Habitat (PLH) 
pour la période 2016-2021, 
 
Vu les délibérations 25 janvier 2016 et 11 avril 2016 approuvant les modalités d’attributions 
des aides financières de la CAN et des communes, pour la production locative sociale et son 
volet foncier, 
 
Considérant la demande de subvention d’Habitat Sud Deux-Sèvres du 28 mai 2018 pour la 
construction de 6 logements à Chauray, 
 
Afin de soutenir le développement du parc HLM pour répondre aux besoins des ménages et 
respecter les obligations légales pour les communes concernées par l’article 55 de la loi SRU, 
la CAN a réservé une enveloppe de 10,6 M€ d’ici 2021 afin de permettre aux organismes 
sociaux de construire 540 nouveaux logements locatifs à loyers modérés au titre de l’action du 
PLH relative à la production locative sociale. 
 
Le soutien financier de la CAN comprend : 

- Une aide aux travaux d’investissement comprise en moyenne entre 12 000 € et 15 000 
€ par logement, avec des aides de base (type de financements du logement par l’Etat ; 
logement collectif) et des majorations notamment liées à la qualité thermique, 

- Une aide à l’acquisition du foncier nécessaire (viabilisé ou à viabiliser), comprise entre 
5 000 € et 15 000 € maximum par logement.  

 
A l’appui des programmations HLM annuelles de l’Etat, l’état d’avancement de cette action est 
la suivante : 
 

Logements construits Logements à construire Subventions accordées Enveloppe restante 

198 342 3 520 000 € 7 080 000 € 
 
Le nouveau projet d’Habitat Sud Deux-Sèvres concerne l’acquisition d’un terrain viabilisé, 
cadastré section AR n°146 d’une contenance de 1 772 m2, formant l’îlot A du lotissement 
privé «  Le domaine des Fraignes Est » à Chauray, afin d’y construire 6 logements individuels 
(5 T3 et un T4), dont 2 logements financés en PLA-I et 4 en PLUS. 
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Pour cette opération, d’un prix de revient prévisionnel de 886 700 € TTC, Habitat Sud Deux-
Sèvres sollicite la CAN pour un soutien financier global de 108 000 € (dont 78 000 € d’aide 
aux travaux et 30 000 € pour le foncier). 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Attribuer une aide financière de 108 000 € à Habitat Sud Deux-Sèvres pour la 
production de 6 logements locatifs sociaux à Chauray, 

- Autoriser, sur la base des modalités définies et les pièces justificatives nécessaires, le 
versement de ce montant estimatif maximal à Habitat Sud Deux-Sèvres, 

- Autoriser le Président, ou le Membre du Bureau Délégué, à signer tous les documents 
relatifs au bon déroulement et à l’instruction de ce dossier. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 73  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Christian BREMAUD 
 
 
 

Membre du Bureau Délégué
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